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► Th�me : - Relations financi�res entre deux autorit�s 
publiques.
- La Commission des Communaut�s europ�ennes doit 
apporter la preuve du manquement aux principes du Trait� 
CE.

Conseils pratiques aux pouvoirs publics.
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► Th�me : - R�glementation nationale permettant l’achat de 
mat�riels m�dicaux � prix plafond et sans mise en 
concurrence.
- Irr�gularit� de la r�glementation en application des 
directives de march�s publics confirm�e par le silence de 
l’�tat au cours de la proc�dure de manquement.

Conseils pratiques aux entreprises commercialisant des 
dispositifs m�dicaux.
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► Th�me : - March�s publics de services relevant de la 
directive 92/50/CEE
- L�gislation nationale restreignant irr�guli�rement l'acc�s � 
un type de march�s publics de services aux soci�t�s de 
capitaux.

Conseils pratiques aux soci�t�s des personnes candidates et 
GIE � un march� ou contrats pass�s par un pouvoir 

adjudicataire ou une entit� adjudicatrice.
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► Th�me : - Port�e de la directive 97/67/CE concernant des 
r�gles communes pour le d�veloppement du march� int�rieur 
des services postaux de la Communaut� et l’am�lioration de 
la qualit� du service.
- Service postal non r�serv� (hors service postal universel).
- Application des r�gles de passation des march�s publics de 
services (directive 92/50/CEE et d�sormais directive 
2004/18/CE), si les conditions de cette directive sont remplies 
: existence d’un contrat et atteinte du seuil communautaire, 
m�me si l’accord est pass� par l’�tat avec la soci�t� nationale 
charg�e des prestations postales.
- Application des principes d’�galit� de traitement, de non-
discrimination en raison de la nationalit� et de transparence 
et des articles 43 (libre �tablissement), 49 (libre prestation des 
services) et 86 CE (monopole et prohibition des pratiques 
anticoncurrentielles) du Trait� CE pour les accords pass�s 
par les administrations et organismes de droit public sous le 
seuil europ�en des march�s publics de service, sauf s’ils 
r�sultent d’un acte administratif unilat�ral �dictant des 
obligations � la seule charge du prestataire du service postal 
universel et qui se d�partirait sensiblement des conditions 
normales de son offre commerciale.
- Acte administratif unilat�ral devant �tre justifi� par 
l’accomplissement de la mission particuli�re impartie qui ne 
peut �tre assur� que par l’octroi de tels droits et pour autant 
que le d�veloppement des �changes n’est pas affect� dans une 
mesure contraire � l’int�r�t de la Communaut�.
- Absence d’application de la situation � in house � 
dispensant de mise en concurrence et de publicit�, lorsque 
l’offre de service du prestataire est dirig�e vers une client�le.
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Suite 1. Rappel historique de l’ouverture � concurrence des activit�s nationales de r�seaux.

2. Un secteur monopolistique strictement d�limit� par le droit communautaire et l’exemple 
fran�ais irr�gulier : le secteur �nerg�tique de l’�lectricit� et du gaz ou comment d�finir un 
fournisseur du dernier recours.

3. Les effets sur la commande publique : l’application du droit europ�en des march�s publics et 
pour les commandes de seuil inf�rieur aux directives, l’application des principes europ�ens de 
transparence et d’�galit� de traitement.

a) Les achats de services postaux
b) Les achats d’�lectricit� et de gaz
c) Les achats de trajets ferroviaires

4. L’exon�ration � in house � inapplicable lorsque l’entit� d�livre des services au b�n�fice 
d’une client�le.

5. Accord de coop�ration : droit exclusif ou sp�ciaux, ou contrat soumis aux r�gles de march�s 
publics ou aux principes communautaires, et selon quel montant ?

a) Contrat soumis � concurrence ou bien droit exclusifs ou sp�ciaux et effets sur le titulaire ?
b) Une application anticip�e de la directive 2006/123/CE du Parlement europ�en et du Conseil 
du 12 d�cembre 2006 relative aux services dans le march� int�rieur : une mort annonc�e de 
l’�conomie mixte ?
C) La notion de prix ; directive ou principe ? Souhaitons que les �tats d�cident enfin 
d’appliquer le principe de subsidiarit� par une politique et des outils communautaires 
harmonis�s !

Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s publics et de l'ordonnance n� 
2005-649 du 6 juin 2005 et d�cideurs des modes de gestion des services �conomiques 

d’int�r�t g�n�ral.

Conseils pratiques aux op�rateurs de r�seaux, les exploitants d’un service �conomique 
d’int�r�t g�n�ral (SEM) et leurs concurrents.

****

► Th�me : - Soci�t� par actions dont laquelle l’�tat ou un organisme public d�tient une 
participation dans son capital.
- L�gislation italienne donnant la facult� � l’�tat ou � l’organisme public actionnaire de 
nommer directement un ou plusieurs administrateurs et leur reconna�t le droit de participer � 
l’�lection au scrutin de liste des administrateurs non directement nomm�s par lui.
- Pouvoir de contr�le disproportionn� par rapport � sa participation dans le capital de ladite 
soci�t� et contraire � l’article 56 du Trait� CE (libre circulation des capitaux).
1. L’actionnaire public ne peut �tre un actionnaire privil�gi�.
2. Une l�gislation fran�aise conforme � cet arr�t, selon un principe d�j� affirm� en 1983 par le 
Conseil constitutionnel.

Conseils pratiques aux pouvoirs publics actionnaires d’une soci�t� � capitaux mixtes.
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